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202 3  DFA  11  Exonéra t ions  faculta t ives  de  taxe  d’enlèvem en t  des  ordure s  

ménagè r e s  (TEOM)  pour  2024.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  dispositions  du  III  de  l'article  1521  du  code  généra l  des  impôts  prévoient  la
possibilité  pour  les  conseils  municipaux  de  détermine r  annuelleme n t  les  cas  où  les
locaux  à  usage  indust riel  ou  commercial  peuvent  être  exonérés  de  la  taxe
d'enlèvem e n t  des  ordures  ménagè r e s .

La  mise  en  place  de  ces  exonéra t ions  faculta tives  conduirai t  à  modifier  l'équilibre
de  la  taxe  d'enlèvem e n t  des  ordure s  ménagè r e s  et,  pour  en  mainteni r  le  produit ,  à
en  repor t e r  une  part  plus  lourde  sur  les  ménage s ,  limitant  ainsi  les  possibilités
d’action  du  Conseil.

Saisi  de  demand es  d’exonéra t ion,  le  Conseil  de  Paris  est  tenu  de  statue r
annuelleme n t .  Je  vous  propose  donc  de  formalise r  la  volonté  du  Conseil  de  ne  pas
faire  usage  de  cette  possibilité  de  déte rmine r  des  cas  d’exonéra t ion  de  TEOM  pour
2024.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DFA  11  Exonéra t ions  faculta t ives  de  taxe  d’enlèveme n t  des  ordures
ménagè r e s  pour  2024.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  les  articles  1520  à  1526  du  code  généra l  des  impôts  autorisan t  les  commun es  à
instituer  une  taxe  d’enlèvem en t  des  ordures  ménagè r e s  et  définissan t  ses
modalités  de  détermina t ion  et  de  percep tion  ;

Vu  les  disposi tions  du  III  de  l'article  1521  du  code  généra l  des  impôts  qui
prévoien t  que  les  conseils  municipaux  déte rmine n t  annuellem e n t  les  cas  où  les
locaux  à  usage  indust riel  ou  commercial  peuvent  être  exonérés  de  la  taxe
d'enlèvem e n t  des  ordures  ménagè r e s  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  commission  ;

D é l i b è r e  :

Le  Conseil  de  Paris  décide  de  ne  pas  faire  usage  de  la  possibilité  de  déte rmine r  des
cas  d’exonéra t ion  de  taxe  d’enlèveme n t  des  ordure s  ménagè r e s  au  titre  de  l’année
2024.


